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LE MOT D’UN PROFESSIONNEL

Bernard SIVIGNON
Affineur de Saône et Loire

Je dirais que l'année 2008 a été plutôt
positive et régulière en ce qui concerne les

ventes de fromages de chèvre fermiers, tant
au niveau des ventes à la ferme, que dans le

réseau traditionnel des crémeries.
Par contre, concernant la production ,elle a

subi un petit retard avec un décalage des
volumes plus faibles en début d'année et plus

importants en fin de deuxième semestre .
Cette année a été celle de la remise à jour

des dossiers d'agrément pour tous les
établissements et éleveurs concernés, ce qui

a demandé beaucoup de travail d'étude, de
recherche et de formation ; et à ce propos,
l'aide de Laetitia Minard a été précieuse et

efficace pour nombre d'éleveurs.
L'année 2009 sera bien remplie car ce sera

celle de l'AOC pour le fromage charolais

Je souhaite une bonne santé et une
« fromagement » belle année 2009 à tous !

Bernard Sivignon
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Le Paquet Hygiène
Depuis le 1er janvier 2006, un nouveau cadre réglementaire en matière de sécurité des aliments s'applique dans l'Union
européenne : c’est le Paquet Hygiène . Il concerne l'ensemble des acteurs de la chaîne alimentaire. Il s'agit
principalement d'une réorganisation des textes existants, dans un souci de simplification et d'harmonisation entre les
États membres afin de répondre également au principe de la libre circulation des marchandises entre les états de
l'U.E. Certains textes nationaux découlent du paquet hygiène. C'est le cas de l'arrêté du 8 juin 2006 relatif à l'agrément
ou à l'autorisation des établissements mettant sur le marché des produits d'origine animale ou des denrées contenant
des produits d'origine animale.

Le nouveau décret fromage
Le décret fromage, qui datait du 30 décembre 1988, a été modifié afin d’inclure une définition des « spécialités
fromagères » ou « préparations fromagères » dans la réglementation française car elles existent dans les faits
depuis 20 ans sans être mentionnées dans les textes. L’un des principaux changements est celui de l’étiquetage
de la matière grasse. L’autre modification importante concerne l’étiquetage du traitement thermique. Le nouveau
décret fromage datant du 27 avril 2007 comporte ces modifications.

La note d’information de la DGCCRF parue le 5 août 2008, apporte des précisions concernant
l’interprétation du décret « fromage » paru le 27 avril 2007. Les principaux points à retenir pour les fromages
fermiers sont les suivants :

�  Etiquetage de la matière grasse
Au vu d’une étude réalisée grâce à des
financements de l’Anicap et de l’Office de
l’élevage, et sur proposition de la DGCCRF et de
la Fnec, la note d’information précise que « les
fermiers (qui ne standardisent pas le lait en
matière grasse) pourront apposer en
remplacement (ou en complément) d’un taux
chiffré et dans l’attente de la modification du
décret, la mention : « matière grasse : au lait
entier ».

�  Fromage “Fermier” ou “Affiné à la ferme”
Le nouveau décret fromage confirme les
dispositions d’étiquetage pour le terme « fermier »
qui existaient dans le texte précédent, en ajoutant
cependant la possibilité de réaliser un affinage
hors de l’exploitation. La Fnec a demandé que le
travail des producteurs qui réalisent eux-mêmes
l’affinage puisse être valorisé grâce à une mention
du type « affiné à la ferme ». Cette demande a été
acceptée, et la note d’information indique que «
lorsque toutes les opérations (y compris l’affinage)
sont réalisées à la ferme, une mention facultative
spécifique peut valoriser explicitement l’affinage à
la ferme »

�  Innocuité des ferments
La  Fnec a demandé à ce que soit ajoutée la
phrase : « dans les fabrications traditionnelles à
base de lait cru, il est courant d’ensemencer le lait
en utilisant des ferments sauvages, constitués
des flores indigènes de l’exploitation (petit lait
prélevé sur les fabrications précédentes, lacto-
fermentation, caillé, pied de cuve, etc…).
L’innocuité de ces techniques traditionnelles est
démontrée par l’usage. »

�  Indication “lait de mélange”
L’ indication « au lait de mélange » est obligatoire
pour les fromages fabriqués à partir du lait de
plusieurs espèces animales. Or, dans certains
cas, les ferments utilisés pour les fromages de
chèvre sont cultivés sur du lait de vache (pour des
raisons pratiques : le lait de chèvre étant plus
compliqué à stériliser). Il ne s’agit cependant pas
de « fromages au lait de mélange ». La note
précise donc que « cette disposition ne s’applique
pas au lait ayant servi de support de culture aux
ferments utilisés pour la fabrication, dans la
mesure où les bonnes pratiques de fabrication
sont respectées ».

Afin d’informer de manière plus complète les
consommateurs (et notamment les personnes
allergiques au lait de vache), il est cependant
précisé : « Par contre, lorsque les ferments
utilisés sont cultivés sur un lait de la même
espèce animale que le lait matière première, la
mention « pur chèvre » peut être utilisée en
complément ou en remplacement de la mention «
de chèvre ».

�  Congélation
Une « conservation à température négative peut
survenir à tout moment du process (comprenant
l’affinage), à condition qu’après décongélation,
l’affinage soit poursuivi de façon substantielle ».
Sinon, c’est-à-dire si l’affinage n’est pas repris de
manière substantielle après la décongélation,
l’étiquetage doit porter la mention « décongelé ».
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L'étiquetage d'un produit alimentaire ne se limite pas  à l'étiquette apposée sur un produit préemballé. Par
exemple, un panonceau disposé sur un produit est également un étiquetage. Aussi, dans tous les cas un
étiquetage des fromages fermiers est obligatoire. Il va être plus ou moins complet selon que les produits
sont commercialisés préemballés ou commercialisés à un stade antérieur à la vente au consommateur final
ou commercialisés directement au consommateur final.
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A - L A DENOMINATION «FROMAGE» COMPLETEE DE :

� L'indication de l'espèce animale lorsque le
lait provient d'une seule espèce animale
autre que la vache. Pour un fromage
bénéficiant d'une appellation d'origine
contrôlée (A.O.C), la dénomination est le
nom de l'A.O.C. Par ailleurs, les
dénominations énumérées à l'annexe du
décret fromages peuvent remplacer la
dénomination "fromage", de même que la
dénomination "bleu" si le produit répond à la
définition qu'en donne ce décret.

� La mention « Au lait de mélange »  pour les
fromages fabriqués à partir de matières
premières laitières provenant de deux ou
plusieurs espèces animales.(obligation de
mise en œuvre d’au moins 20 p. 100 de
l'extrait sec du mélange de lait de chaque
espèce animale, autre que la vache).
Lorsque le fromage est préparé avec un
mélange de lait de chèvre et de vache, dont
au minimum 50 % de l'extrait sec est
d'origine caprine, la mention mi-chèvre peut-
être utilisée.

�  L'indication de la teneur minimale en
matière grasse pour 100 grammes de
produit fini : il n’y a pas de forme précise.
Pour les fromages fermiers non standardisés
en matière grasse, ce pourcentage peut être
remplacé par "matière grasse : au lait entier"
ou "au lait entier" ou "au lait cru entier"
(lorsque c'est le cas).

B - MENTION OBLIGATOIRE DU TRAITEMENT DU LAIT
AVANT LA MISE EN ŒUVRE  : lait cru, lait pasteurisé,
lait thermisé…

C – MENTIONS CONCERNANT LA CONSERVATION
"à consommer jusqu'au :"  lorsque c'est une
date limite de consommation (DLC) qui est
apposée et par "à consommer de préférence
avant le :"  lorsque c'est une date limite
d'utilisation optimale (DLUO) ainsi que les
conditions de conservation (température…).
D – NUMERO DE LOT
toutefois, lorsque la DLC ou DLUO figure dans
l’étiquetage, le lot de fabrication peut ne pas être
indiqué dés lors que cette date se compose de
l’indication en clair et dans l’ordre, au moins du
jour et du mois.
E - LA LISTE DES INGREDIENTS
Elle est obligatoire dès lors que le fromage
contient autre chose que des produits lactés, des
enzymes et cultures de micro-organismes
nécessaires à leur fabrication et du sel (pour les
fromages autre que "frais"). Les allergènes sont à
indiqués obligatoirement.
F - NOM ET ADRESSE DU PRODUCTEUR
G - MARQUE DE SALUBRITE  (agrément ou
dispense)

Le terme « Fermier » ou toute autre indication
laissant entendre une origine fermière peut-être
ajouté lorsque le fromage est fabriqué, selon les
techniques traditionnelles, par un producteur
agricole ne traitant que les laits de sa propre
exploitation sur le lieu même de celle-ci.

�  Pour la vente directe par le producteur au consommateur final, un étiquetage est également obligatoire
même si ce n'est pas forcément sous la forme d'une étiquette posée sur chaque fromage. Les mentions
obligatoires sont : la dénomination de vente, le traitement thermique subi par le lait et l'indication du prix
de vente à la pièce (ou au kg pour les produits à la découpe).

�  Toutefois, pour les ventes directes sur l’exploitation et sur marché, il convient d’afficher les coordonnées
du producteur et la dénomination de vente. Il peut être suggéré aux producteurs d’utiliser un papier
d’emballage comportant leur nom et adresse afin de disposer d’une information en cas de problème.
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Le fromager fermier doit fournir à l’intermédiaire toutes les informations qui lui permettront à son tour
d’informer le consommateur final. D’où le nombre important de mentions à faire figurer sur les documents
d’accompagnement. L’étiquette, qui est facultative dans ce cas, peut donc ne comporter que la
dénomination de vente, la nature du traitement thermique du lait, la date de consommation, le numéro de lot
et les coordonnées du fabricant ou du conditionneur.

�  La dénomination du fromage comme précédemment,
�  L'indication de la teneur minimale en matière grasse pour 100 grammes de produit fini : il n’y a pas de

forme précise. Pour les fromages fermiers non standardisés en matière grasse, ce pourcentage peut
être remplacé par "matière grasse : au lait entier" ou "au lait entier" ou "au lait cru entier" (lorsque c'est le
cas).

�  Les mentions : "à consommer jusqu'au :" lorsque c'est une date limite de consommation (DLC) qui est
apposée et par "à consommer de préférence avant le :" lorsque c'est une date limite d'utilisation
optimale (DLUO) ainsi que les conditions de conservation (température…).

�  Une indication permettant d’identifier le lot de fabrication
�  Nom et adresse du producteur.
�  Marque de salubrité
�  La liste des ingrédients : obligatoire dès lors que le fromage contient autre chose que des produits

lactés, des enzymes et cultures de micro-organismes nécessaires à leur fabrication et du sel (pour les
fromages autre que "frais"). Les allergènes sont à indiqués obligatoirement.

�  La désignation « fromage en blanc » ou « fromage destiné à l’affinage » dans le cas de fromages
destinés à un affineur.

�  La dénomination du fromage comme précédemment,
�  Les mentions : "à consommer jusqu'au :" lorsque c'est une date limite de consommation (DLC) qui est

apposée et par "à consommer de préférence avant le :" lorsque c'est une date limite d'utilisation
optimale (DLUO) ainsi que les conditions de conservation (température…).

�  Une indication permettant d’identifier le lot de fabrication
�  Nom et adresse du producteur

�  Des mentions supplémentaires peuvent être prévues par les décrets d'appellation d'origine.
�  Mentions prévues par les décrets d’appellation : Mention « appellation d’origine contrôlée » suivant

le nom de l’appellation et Logo INAO.
�  Mention prévue par l’article 60 de la loi NRE du 15/05/2001 : nom du fabricant et/ou de l’affineur +

adresse du site de fabrication et/ou d’affinage (à l’intérieur de l’aire géographique de l’appellation).

�  Les articles R.112-1 à R.112-33 du code de la consommation
�  Le décret 2007-628 du 27 avril 2007 relatif aux fromages et ses annexes
�  Les décrets des différentes appellations d’origine contrôlée
�  L’article 60 de la Nouvelle Réglementation Economique du 15/05/2001

Sur les documents
d’accompagnement des produits

vendus (bons de livraison,
factures…)

… et sur l’emballage extérieur
(caisses ou cartons)
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Le Charolais n'a jamais été aussi proche de l'AOC...

Le Syndicat de Défense du Fromage Charolais a été reconnu
Organisme de Défense et de Gestion (ODG) lors du Comité National
AOP du 8 octobre dernier.

Cette première étape étant acquise, reste l’obtention de l’AOC a
décrocher. La Commission d’Enquête a souhaité rencontrer les
professionnels du Syndicat (ils sont venus le 25/11/2008) afin de
finaliser le cahier des charges du Fromage Charolais (partie conduite
du troupeau / alimentation) et avoir tous les arguments en main pour
présenter et défendre le dossier CHAROLAIS lors du prochain
Comité National qui se tiendra les 7 et 8 janvier 2009 .
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ATTENTION !

�
Vous pouvez désormais joindre votre technicienne

régionale au :
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et toujours au
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·  Les accidents de fabrication en
transformation fromagère fermière  (1
journée), le 21 janvier 2009

Ce stage a pour objectif de fournir les éléments
permettant une maîtrise des causes d'accidents.
Une fois les causes cernées, les méthodes
d'approche et de caractérisation des défauts sont
abordés afin de résoudre les problèmes..

·  Qualités nutritionnelles des produits
laitiers au lait cru  (1 journée), le 2 février
2009

Ce stage a pour objectif de vous fournir des
arguments pour renforcer l’image de vos produits
et donc à mieux en parler. Les aspects
nutritionnels seront abordés (calcium et santé,
produits au lait cru et santé…). Vous y apprendrez
aussi comment décrire vos fromages.

·  La technologie des pâtes pressées
(1,5 jours), 5 et 6 février 2009

Ce stage est destiné à des fromagers déjà
expérimentés et est axé sur le procédé de
fabrication des fromages à pâte pressée (étapes
de fabrication détaillées, applications pratiques en
fromagerie).
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�  Santé des caprins  (5 jours), du 23 au 28
mars 2008.

Ce stage a pour objectif de maîtriser le plan
d'alimentation des caprins laitiers pour augmenter
la valorisation du litre de lait transformé.

Contact et inscription:
CFPPA de Mâcon Davayé

Catherine BOUSQUET
����  03.85.35.83.33
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Rédaction : Laëtitia MINARD
(03.85.35.89.40 ou 06.86.89.87.44)


